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La campagne de vaccination anti-COVID19 est lancée 

La stratégie vaccinale définie par le Gouvernement identifie trois phases : 

•  1ère phase : vaccination des personnes âgées en EHPAD sur le mois de janvier ; 

•  2nde phase : vaccination des personnes présentant un facteur de risque lié à leur âge ou 
une pathologie chronique ainsi que certains professionnels de santé entre février et mars ; 

•  3ème et dernière phase, à la fin du printemps 2021, vaccination du reste de la population. 

Dans le cadre de la 1ère phase sont habilités à procéder à la vaccination anti-COVID19 : 

•  les infirmiers/infirmières (IDE) intervenant en EHPAD (exercice libéral ou salarié), la 
vaccination étant alors réalisée sous la supervision d’un médecin. 

 

Dans l’attente de la mise à disposition d’un code acte spécifique à la rémunération de 
l’injection, un code unique VAC sert  à rémunérer l’acte d’injection. 

Code acte VAC : Injection en EHPAD, résidence de service, etc., sous la supervision d’un 
médecin. 

le prix unitaire du code VAC comprend le tarif de l’injection seule et peut, le cas échéant, être 
associé aux majorations et indemnités de déplacement suivantes : Forfaitaires (IFA), 
Kilométriques (IKP, IKM, IKS) 

A contrario la majoration de nuit n’est pas facturable 

La particularité du code acte VAC est qu’il a un tarif diffèrent selon le contexte : 

- Il sera de 6.30€ hors dimanches et fériés 
- et de 14.80€ les dimanches et fériés 

 

IMPORTANT 

Avant de facturer votre VAC, assurez-vous que le montant correspond au contexte (DIM+F ou non). 

Pour cela, rendez-vous dans le menu « Fichiers-Actes » 
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Puis dans l’onglet « Tarifs conventionnés » 

Vérifiez si l’acte VAC est au bon tarif, 6.30€ en semaine ou 14,80€ les DIM+F 

Si vous devez changer le tarif, cliquez sur le code VAC puis 

 

Puis corrigez le tarif selon le contexte  

(6.30€ ou 14.80€) 

 

 

 

 

Puis validez sur OK 
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Exemple de facturation pour un VAC hors DIM+F avec déplacement forfaitaire: 

 

Le code d’exonération est « 3 Soins particuliers exonérés ». 
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Exemple de facturation pour un VAC  DIM+F sans déplacement forfaitaire : 

 

Le code d’exonération est « 3 Soins particuliers exonérés ». 
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Contexte métier 

 

équivalence 
NGAP 

Code(s) 
acte 

facturé(s) 

Tarif 
métropole 
(en €uros) 

Tarif 
DOM (en 
€uros) 

 

 
 
 
 
 
 

vaccination seule 
(hors 

consultation) 

Médecin au 
cabinet 

 

K5 VAC 9,60 9,60 

Médecin 
en visite 

 

K5 + MD 

 

VAC + MD 
 

9,60 + 10 
 

9,60 + 10 

Médecins 
en visite w-e 

 

K5 +MDD 
 

VAC + MDD 
 

9,6+22,60 
9,6+23,26* 
9,6+22,91** 

Médecin en 
cabinet w-e 

K5 + complément F 
(9,60€ + 19,06€) 

 

VAC 
 

28,66 
 

28,66 

Infirmier en 
EHPAD, 
résidence 

service… 

 

 
AMI1+ AMI1 

 
VAC 

 
6,30 

 
6,60 

Infirmier en 
EHPAD, 
résidence 
service… w-e 

 

AMI1+ AMI1+ 
complément  F 
(6,30 € + 8,50€) 

 

 
VAC 

 

 
14,80 

 

 
15,10 

 
pré- consultation 

seule 
 

ou 
 

pré- consultation, 
consultation avec 

vaccination 

  Consultation    Consultation à 25€ VAC 25 29,60 

Consultation 
w-e 

Consultation à 25€ + 
complément F 
(25€ +19,06€) 

 

VAC 
 

44,06 
 

48,66 

  Visite médecin   Visite à 25€ + MD   VAC + MD 25+10 29,60+10 

Visite 
Généraliste w-e 

 

Visite à 25€ + MDD 
 

VAC + MDD 
 

25+22,60 
29,60+23,26* 
29,60+22,91** 

Visite 
Spécialiste w-e 

Visite à 25€ + 
complément F 
(25€ +19,06€) 

 

VAC 
 

44,06 
 

48,66 

 
* Guyane, Réunion et Mayotte : MDD = 23,26€ ;       ** Guadeloupe et Martinique : MDD =22,91€ 

 


